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Liste des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 
 

Catégorie de servitude Servitude Gestionnaire 

AC1 

Périmètre de protection des 
Monuments historiques inscrits 
et classés. 
 
Code du Patrimoine – articles 
L621-1 à L621-29 et L621-30 à 
L621-32. 

Périmètre de protection de 500 m – MH inscrit de la 
commune d’Artonne le 21/01/1926 : Fontaine (sous la 
place)  

DRAC Auvergne Rhône Alpes 
UDAP du Puy de Dôme 
Hôtel de Chazerat 
4, rue Pascal 
63 000 Clermont-Ferrand 

  

Périmètre de protection de 500 m – MH inscrit de la 
commune d’Artonne le 21/06/1926 : Fontaine de Monjoly  

Périmètre de protection de 500 m – MH classé de la 
commune d’Artonne le 18/04/1914 : Eglise Saint Martin   

Périmètre de protection de 500 m – MH inscrit de la 
commune d’Artonne  le 09/03/2010 : Château du Verger   

Périmètre de protection de 500 m – MH inscrit de la 
commune de Saint-Myon le 19/05/2003 : Prieuré 

Périmètre de protection de 500 m – MH classé de la 
commune de Saint-Myon le 11/03/1911 : Eglise Saint-Myon 

AC4 

Site patrimonial remarquable. 
 
Code du Patrimoine – articles 
L631-1 et suivants (en vertu de 
l’article 112 de la loi n°2016-
925, les secteurs sauvegardés, 
ZPPAUP et AVAP deviennent 
SPR). 

Zone de protection – AVAP ARTONNE, par arrêté municipal 
du 12/07/2007.  

EL11 

Servitudes relatives aux 
interdictions d'accès grevant 
les propriétés limitrophes des 
routes express et des 
déviations d'agglomération  
 
Code de la voirie routière : 
article L122-2. 

Zone d'interdiction d'accès – autoroute A71 

SOCIETE DES AUTOROUTES 
PARIS RHIN RHONE 
36 RUE DOCTEUR SCHMITT 
21850 SAINTAPOLLINAIRE 

I1 

Servitudes instituées dans les 
zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux liés 
aux canalisations de transport 
de gaz  
 
CODE DE L'ENVIRONNEMENT : 
article R555-30 b) 

Arrêté préfectoral n°17-00701 du 05/05/2017.  

I3 

Périmètres de servitude autour 
d'une canalisation de gaz 
 
Code de l’environnement – 
article R555-30a)-acte : Decret 
du 26/03/2003. 

Zone de passage - Canalisation de transport de gaz D200 
CONTIGNYCLERMONT-FD (St Pourçain à Beauregard-
Vendon) 

Gaz Réseau Transport Région 
Rhône Méditerranée / Dpt 
Compétence Réseau 33 rue 
Pétrequin BP 6407 
69413 LYON cedex 6 

Zone de passage - Canalisation de transport de gaz D250 
CONTIGNYCLERMONT-FD (Gannat à Beauregard-Vendon) 

Gaz Réseau Transport Région 
Rhône Méditerranée / Dpt 
Compétence Réseau 33 rue 
Pétrequin BP 6407 
69413 LYON cedex 6 

Zone de passage - Canalisation de transport de gaz D400 de 
Chavroches à Beauregard-Vendon 

Gaz Réseau Transport Région 
Rhône Méditerranée / Dpt 
Compétence Réseau 33 rue 
Pétrequin BP 6407 
69413 LYON cedex 6 

I4 

Servitude autour d'une ligne 
électrique  
Code de l’énergie – article L 
323-10 

Zone de protection  

 Ligne aérienne 225 kV n°1 BAYET – VOLVIC 

 Ligne aérienne 63 kV n°1 AIGUEPERSE – GANNAT – 
RIOM . 
 

Réseau Transport Electricité 
Rhône-Alpes Auvergne 
5, rue des Cuirassiers 
TSA 3011 
69399 Lyon 

Zone de protection - Réseau MT de distribution électrique 
souterrain de la commune d’ARTONNE 

ENEDIS 
1, rue de Châteaudun 
BP 66 
63018 Clermont-Ferrand Zone de protection - Réseau MT de distribution électrique 

aérien de la commune d’ARTONNE 

INT1  

Servitude autour des 
cimetières  
 
Code général des collectivités 
locales – article 2223-5.  

Zone de protection - Cimetière d’ARTONNE Commune d’ARTONNE 

PM1 
Plans de prévention des risques 
naturels prévisibles et plans de 

Enveloppe des zonages réglementaires - 
R111-3 Artonne 

Direction Départementale des 
Territoires du Puy-de-Dôme 
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prévention des risques miniers 
– documents valant PPRN. 
 
Code de l’environnement 
(partie législative) : articles 
L562-1 et L562-6. 

Arrêté préfectoral du 06/05/1988. 7, rue Léo Lagrange 
63033 Clermont-Ferrand  

PT3  

Télécommunications 
Servitudes relatives aux 
communications téléphoniques 
et télégraphiques. 
 
Code des postes et 
télécommunications, article 
L.46 à L.53 et D.408 à D.411. 
 
 
 

Câbles: 
* Artonne (Bicon, Bellecombe) 884 - R 881 
* Aubiat - Artonne (la Raynaude, Chantelauze) 3281 R 1956 
* Artonne - la Ronzière (CD 15, CD 22) 
1059 R 264 
* Artonne 
liaison Artonne, Glénat, Rigaudeau, Château d'eau 44, 
Château d'eau 43, Saint Cirgues, Château d'eau 45, Glénat 
Chemin de la Garde 2959 R 1572 
* Artonne - St Myon RN n°685 1950 R 830 
* Artonne 
Liaison Puy Merle 2844 R 1479 
* Artonne - Puy Merle RD22 1058 R 263 
* Artonne 
RD 985, Chemin communal 2469 R 1195 

France TELECOM 
URRA 
10 avenue Charras 
63962 Clermont-Fd cedex 9 

T1 

Zones de servitudes relatives 
aux chemins de fer. 
 
Code des Transports : article 
L2231-1 et suivants – Loi du 15 
juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer. 

Zone de protection – Emprise SNCF 

SNCF 
Direction Immobilière 
Territoriale Sud-Est 
19 avenue Georges Pompidou 
69486 Lyon cedex 03 

 

Nota : en application de la circulaire du 07/01/2016, les SUP I1 et I3 ne doivent pas être portées sur un plan à l’échelle 
cadastrale. Une présentation dans le dossier de l’arrêté préfectoral n°2017-00701 du 05/05/2017 avec un plan sur fond Scan 25 
en couleur suffit. Voir plus loin.  

 

 

 

Voir planche 6.2 du PLU 
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Servitude Gaz (I1 et I3) 
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Classement sonore  

 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    12 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    13 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    14 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    15 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    16 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    17 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    18 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    19 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    20 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    21 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    22 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    23 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    24 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    25 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    26 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    27 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    28 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    29 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    30 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    31 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    32 

  



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    33 

 

Réglementation de boisements 
 

La commune d’ARTONNE possède une réglementation de boisements depuis le 26/10/1987.  

 

 

 

L’arrêté de règlementation de boisement date de 1987. Il a plus de 10 ans, le périmètre de boisement interdit devient donc 
réglementé. 
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Le zonage d’assainissement 
 

  

Source : C2EA, juin 2017 

 ARTONNE

 Glénat

 Bicon
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Les réseaux d’assainissement 
 

 



Commune d’ARTONNE  PLAN LOCAL D’URBANISME  6.1 ANNEXES 

 

 

Bureau d’études REALITES & DESCOEUR                    38 

 


